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Politique de securite

Une armee de volontaires? - Non merci!

Div ä d Martin v.Orelli

President, Societe des officiers d'Etat-major general

En
automne 2013, le peuple suisse devra voter une

fois de plus sur le theme de l'armee. Le Groupe
pour une Suisse sans Armee (GSsA) lance une

initiative visant ä abolir le Service militaire obligatoire.
S'agissant d'un sujet politique d'importance fonda-
mentale, nous ne pouvons pas rester indifferents quant
ä l'issue de ce vote.

Pour se faire une idee des revendications du GSsA en la
matiere, il vaut la peine de se pencher sur ses arguments.
Nous traiterons ici uniquement de quelques aspects
choisis.

Le GSsA ecrit: «Le principe de milice inscrit dans
la Constitution empeche la creation d'une armee
de metier mais n'exclut pas une armee de milice
volontaire. L'armee serait ainsi, reduite en taille et
coüterait moins eher.»

II ne s'agit pas simplement de dresser ici une liste de
tous les inconvenients d'une armee de metier. Les
initiants savent bien que le peuple suisse n'aeeepterait
jamais une armee de metier. Iis introduisent cependant
subrepticement l'idee que la Constitution « n'exclut pas
une armee de milice volontaire» - pour savoir ce que
cela signifie exaetement d'un point de vue juridique, c'est
ä nos juristes qu'il faudra s'adresser.

En tant que citoyens, nous devons etre conscients du fait
que la notion d'armee de milice volontaire est susceptible
d'avoir un fort impact sur le public. C'est lä que nous
devons intervenir! En effet, cette opinion est egalement
suivie par certains professeurs d'universite renommes
(R. Eichenberger, Karl W. Haitiner). La tentation est
grande de se laisser conquerir par une idee au premier
abord tres attrayante, sans preter attention au « paquet»
qui l'accompagne.

Graphique l\l° 1.

Ci-contre : Les tentatives en vue d'affaiblir

et de supprimer l'armee au cours des

dernieres annees.

On sera forcement surpris en lisant ce qui suit: le service
militaire sera fourni «contre une remuneration et/ou
certains bonis.» (Karl W. Haitiner, NZZ, 8 octobre 2010)
Ma vue me jouerait-elle des tours? Depuis quand les
militaires reqoivent-ils une «remuneration» («Entgelt»
en allemand, qui n'est pas sans rappeler l'expression
«vergelt's Gott!» exprimant la gratitude)? Jusqu'ä
present, on qualifiait l'argent que le soldat reqoit de
« solde.» Cette nouvelle expression demontre la volonte
d'operer une rupture fondamentale par rapport au
Systeme actuel. Qui versera cette remuneration? Qui en
fixera le montant, applicable uniquement aux militaires,
ä l'exclusion par exemple des policiers ou des pompiers

Si certains professeurs universitaires embrassent l'idee
d'une armee de milice volontaire et prennent comme
principal argument le fait que le service militaire
obligatoire impose ä tout travailleur d'origine suisse
une «taxe suisse » qui le desavantage sur le marche du
travail, cela ne se justifie pourtant que d'un point de vue
purement economique. Ces messieurs doivent cependant
se laisser reprocher d'avoir des idees assez curieuses voire
inacceptables ä propos du fonetionnement de notre Etat.
Leon Schlumpf, ancien Conseiller federal, s'entetait ä

repeter qu'il existe des fondements etatiques qu'il ne faut
pas remettre en question. Ii se mefiait de la « notion d'Etat
tendant exclusivement vers la rentabilite commerciale et
industrielle.» Ii n'y a rien ä ajouter ä cela, mais devrait
pousser certains milieux ä la reflexion.

Ii faut etre conscient du fait que cette initiative n'est

pas seulement un vote sur la question militaire. II s'agit
d'une prise de position extremement importante au
niveau etatique. Le fait qu'aucune analyse solide n'ait
ete effectuee pour savoir si l'idee d'une armee de milice
volontaire pourrait interesser nos citoyens est revelateur.
II y a simplement un « espoir »lorsque Haitiner (op. cit.)
affirme que «20 '000 ä 30'000 personnes seraientpretes
ä entrer dans l'armee auprix d'un certain encouragement
materiel...» En revanche, on ne se pose pas la question



16 RMS+ N° 6 novembre - decembre 2012

de savoir si ces volontaires seraient egalement aptes
ä faire partie de l'armee ou non. Qui seraient donc ces

personnes interessees La Suisse peut se vanter d'avoir
le taux de chömage moyen le plus bas d'Europe. Ce n'est
donc pas parmi les chomeurs que l'on trouvera de larges
effectifs. De jeunes citoyens suisses qui, au Heu de faire
un apprentissage, voudraient se lancer sur les chemins de

la « gloire sur le champ de bataille » Ce n'est pas d'eux
dont nous avons besoin. La majorite des jeunes suisses a

la possibilite de se former ä un metier civil et de l'exercer.
Bien qu'ils soient nombreux ä changer de profession au
cours de leur carriere, ils restent toujours dans le domaine
civil. De plus, la Suisse ne connait heureusement pas ces
banlieues de megapoles qui existent ä l'etranger et oü l'on
recrute souvent le gros de tels effectifs.

L'une des critiques principales du comite d'initiative,
s'agissant de l'armee d'aujourd'hui, est dirigee contre sa

taille. Iis parlent d'une armee de masse et pretendent que
c'est lä le resultat de la conscription, en prenant comme
points de comparaison des exemples confus. Fait est que
sur toute la duree de l'annee, en moyenne s'ooo militaires
accomplissent leur service militaire. Tous les autres se

trouvent dans le domaine civil et occupent une profession
civile. Ii est difficile d'etablir des comparaisons detaillees
avec l'etranger: dans nos pays limitrophes, l'armee
est devenue de plus en plus une armee de projection.
En ce qui concerne le territoire national, la defense
revient ä des forces policieres, comme par exemple en
France avec la Gendarmerie nationale (dont l'effectif
se monte tout de meme ä quelques too'ooo hommes),
en Italie avec les Carabinieri ou en Allemagne avec la
Bundespolizei. Lorsque l'on evoque la Finlande, dont les

3o'ooo membres que compte son armee sont charges de

surveiller les i'20okm de frontiere avec la Russie, on ne

peut que secouer la tete. Si la Russie decidait de menacer
ä nouveau la frontiere finlandaise, le pays n'hesiterait pas
ä faire appel ä ses 30o'ooo reservistes formes et equipes.
L'idee de certains milieux selon laquelle la Suisse pourrait
se contenter de 30'000 soldats de milice volontaires est
tout bonnement incompatible avec la realite. Ii ne s'agit
en effet pas uniquement de disposer du nombre voulu
de soldats, mais aussi de suffisamment de cadres ä la
hauteur de leur täche. La force d'une armee de milice
traditionnelle resulte en regle generale d'un equilibre
entre les fonctions civiles et militaires. On peut se

permettre d'affirmer que ce ne sera guere le cas s'agissant
d'une armee de milice volontaire. Ainsi, notre armee
devrait renoncer ä l'un de ses grands points forts, pour
lequel eile est internationalement reconnue.

Curieusement, les partisans d'une armee de milice
volontaire ne parlent jamais des täches que celle-ci
serait tenue d'accomplir. On se contente de notions
imprecises, par exemple «adapte ä la politique de

securite, »s sans aborder certains mots-cles comme la
capacite de resistance, la protection de la neutralite dans
la troisieme dimension, la protection au niveau suisse de

l'infrastructure critique, etc.

Pour evoquer une image de Heinz Häsler,2 est-il possible
d'imaginer qu'une « armee » dont les effectifs tiendraient
tout entier dans le Stade de Suisse ä Berne puisse
defendre notre pays? Les reflexions, jusqu'ici purement
superficielles, des partisans d'une milice volontaire ne
peuvent suffire pour jeter aux oubliettes un Systeme
reconnu et ayant fait ses preuves. II y a des choses avec
lesquelles on ne plaisante pas.

Enfin. Beaucoup de chemins menent ä Rome. Beaucoup
menent egalement ä la suppression de l'armee. Le

graphique n°i en montre le principe. L'idee d'une milice
volontaire constitue une nouvelle tentative en ce sens.
Mefions-nous de cet emballage trompeur!

En resume

II s'agit une fois de plus d'une tentative de suppression
de l'armee. Le GSsA reste Meie ä lui-meme, comme son
nom le proclame ouvertement.

M.v. O.

Les postes de commandement mobiles se deplacent au moyen de

vehicules legers (en haut, un Duro equipe de materiels de transmissions)

ou en vehicules blindes (ci-dessous, un M113, qui equipe encore les

echelons de commandement des Grandes unites).

l Voir Karl W. Haitiner, NZZ, 8 octobre 2010
2 Expose de Heinz Häsler ä l'occasion de l'Assemblee generale du

groupe Giardino, 6 mars 2012, http://gruppe-giardino.ch/?p=4565
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